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Préambule


2023-07-092	Adoption du 1er projet de règlement # 395 visant l’augmentation des distances entre les éoliennes et les habitations

ATTENDU le règlement # 336 entré en vigueur le 12 avril 2013 dotant la municipalité de normes relatives à l’implantation de grandes éoliennes;

ATTENDU la volonté du conseil municipal d’augmenter la zone tampon entre les éoliennes et les habitations en réponse aux inquiétudes des citoyens; 

ATTENDU l’avis de motion du présent règlement a été dument donné par monsieur René St-Louis lors de la séance ordinaire du conseil tenue le 5 juin 2023; 

ATTENDU que tous les membres du conseil ont préalablement reçu, conformément à la loi, une copie des textes du projet de règlement;

ATTENDU l’article 445 du code municipal concernant la dispense de lecture;

ATTENDU que tous les membres du conseil présents affirment l’avoir lu et s’en déclarent satisfaits;

EN CONSÉQUENCE,
Il est PROPOSÉ par _______________
APPUYÉ par _______________
Et RÉSOLU d’adopter le projet de règlement # 395 amendant le règlement de concordance # 336.

De mettre en ligne le projet de règlement afin que les gens puissent le consulter.

De publier l’avis public annonçant la tenue d’une consultation publique sur le projet de règlement # 395 qui aura lieu du 17 juillet au 28 juillet. Les gens pourront acheminer leurs questions et commentaires par courriel à l’adresse de la municipalité. 

ADOPTÉE.



1. Préambule

Le préambule ci-dessus fait partie intégrante du présent règlement.


2. Règlement amendé

Le règlement de zonage numéro 243 de la municipalité de Saint-Julien, est amendé selon les dispositions ci-dessous. Toutes les autres dispositions du règlement de zonage et de ses amendements continuent à s'appliquer intégralement, sauf toutes dispositions inconciliables aux dispositions du présent règlement.


3. Normes relatives aux éoliennes, modification du chapitre 18

Les chapitres 18.1.2 à 18.1.4 sont remplacés par les chapitres 18.1.2 à 18.1.4 ci-dessous.  

[bookmark: _Toc474402719]18.1.2          IMPLANTATION D’UNE GRANDE ÉOLIENNE À PROXIMITÉ D’UNE HABITATION

Aucune grande éolienne ne peut être implantée dans un rayon de 1 kilomètre d’une habitation de la municipalité de Saint-Julien ainsi que celle d’une municipalité limitrophe.

[bookmark: _Hlk138764124]L’implantation d’une grande éolienne jumelée à un groupe électrogène diesel est prohibée à l’intérieur d’un rayon de 1,5 kilomètre d’une habitation de la municipalité de Saint-Julien ainsi que celle d’une municipalité limitrophe.

[bookmark: _Hlk138764727]Aucune nouvelle habitation ne peut être implantée dans un rayon de 1 kilomètre d’une grande éolienne existante ou 1,5 kilomètre si celle-ci est jumelée à un groupe électrogène diesel.

[bookmark: _Toc474402720]18.1.3          IMPLANTATION D’UNE GRANDE ÉOLIENNE À PROXIMITÉ D’UN ÎLOT DÉSTRUCTURÉ

[bookmark: _Hlk138764138]Aucune grande éolienne ne peut être implantée à moins de 1 kilomètre des limites d’un îlot déstructuré.

L’implantation d’une grande éolienne jumelée à un groupe électrogène diesel est prohibée à moins de 1,5 kilomètre des limites d’un îlot déstructuré.

[bookmark: _Toc474402721]


18.1.4          IMPLANTATION D’UNE GRANDE ÉOLIENNE À PROXIMITÉ DES IMMEUBLES PROTÉGÉS

Aucune grande éolienne ne peut être implantée à moins de 1 kilomètre d’un immeuble protégé.

4. Entrée en vigueur

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi.


Adopté à la Municipalité de Saint-Julien.



Ce 3ième jour de juillet 2023

Maire	greffier-trésorier
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